
 
 

                                              
                                     
 
Mauritius Post Ltd et Deutsche Post DHL signent un accord de partenariat 
 
Port Louis, 11 octobre 2011 – La Mauritius Post Ltd, l’opérateur postal national, a,  désormais, un 
nouveau partenaire : la Deutsche Post DHL. En effet, l’opérateur postal national s’est associé au leader 
mondial du marché dans l'industrie de la logistique et des courriers en vue d’offrir un meilleur service 
(Premium Service). Les deux institutions postales ont, ainsi, signé un protocole d’accord  qui favorisera 
des rapports respectueux et mutuellement bénéfiques. 
 
Une cérémonie s’est tenue ce mardi 11 octobre par les représentants des deux parties, notamment 
Charles Brewer, directeur général de DHL Express (Afrique sub-saharienne) et Giandev Moteea, CEO de 
la  Mauritius  Post Ltd, pour la signature de ce protocole d’accord. 
 
Tassarajen Pillay Chedumbrum, ministre de la Technologie et Communication Informatique et Arnaud 
Godère, Président du Conseil d’Administration de la Mauritius Post Ltd. 
 
Les activités énoncées dans ce protocole incluent une synergie de la distribution internationale des 
envois de courriers express (EMS). Deutsche Post DHL s’appuiera sur le réseau domestique de la MPL 
pour la distribution des envois. Les deux entreprises travailleront également sur le développement de 
nouveaux produits et services par le biais de leurs réseaux de distribution respectifs.  
 
Charles Brewer a salué cet accord et a déclaré que, dans le long terme,  ce partenariat aura un impact 
positif majeur sur la circulation des documents, marchandises et du commerce non seulement à l'île 
Maurice, mais aussi à l’étranger aux bénéfices de ses partenaires. "L’île Maurice bénéficiera, d’une part,  
de l’expertise et  des infrastructures internationales mises en place par la Deutsche Post DHL et nous  
serons, d’autre part, en mesure de bénéficier  de l'expertise locale de la Mauritius Post Ltd." 
 
Par ailleurs, Giandev Moteea est heureux des opportunités que ce partenariat apportera. En effet, « ceci 
permettra de  stimuler la croissance tout en offrant  une avancée majeure pour notre service EMS à 
Maurice, dans la région  aussi bien qu’à travers le monde » affirme le CEO de la MPL.  
  
Les deux institutions ont convenu de travailler en partenariat dans plusieurs aspects de leurs activités: 
   
•  une collaboration qui permettra  à la MPL d’effectuer la livraison des envois de courriers EMS vers 
l’étranger à travers le réseau mondial de Deutsche Post DHL.   
• Le Suivit  et localisation des envois (Track and Trace).  
• L’étude de synergies possibles entre la Maurice Post Ltd et DHL Maurice sur le  marché local, y compris 
la livraison et l’envoi des courriers express 



• le développement de nouveaux produits et un large éventail de choix pour les clients grâce à leurs 
réseaux respectifs. 
 


